
QUE FAIRE EN CAS DE 

DÉGÂT DES EAUX
DANS VOTRE LOGEMENT ?

!Ekidom
Les  tutos

d’? Recommandations et astuces 
pour une bonne location.



6 étapes
pour limiter les dégâts

LESTUTOSD’EKIDOM Recommandations et astuces pour une bonne location

  SIÈGE SOCIAL 
65 Avenue John Kennedy, CS 20049, 86002 POITIERS CEDEX

Retrouvez tous nos tutos 
www.ekidom.fr

UN COMPTEUR D’ENERGIE THERMIQUE, COMMENT ÇA MARCHE ?
Les données sont transmises par radio et ne nécessitent aucune intervention de votre part. Elles sont 
collectées à distance par des antennes de télérelèves d’OCEA Smart Building, le prestataire de service 
d’EKIDOM.

COMPORTEMENTS ÉCO-RESPONSABLES À ADOPTER
   Chauffer uniquement quand cela est nécessaire.
   1 degré de moins = 7% d’économie d’énergie.
   Aérer 5 à 10 minutes par jour fenêtres grandes ouvertes et robinets de radiateurs 
fermés pour renouveler l’air sans refroidir les murs.
   Éviter de placer un meuble, un cache ou un rideau devant le radiateur.  
Cela réduit de manière significative son efficacité.
   Fermer les volets dans chaque pièce pendant la nuit.
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LES AVANTAGES
Ce principe de mesure avec une technologie par ultrasons est reconnu comme le plus fiable car 
précis et assurant une stabilité à long terme. Son installation est vérifiée par des experts.

POURQUOI INDIVIDUALISER LES FRAIS  
DE CHAUFFAGE ?
  Pour payer une facture qui correspond à ses besoins. 
Chaque habitant d’un immeuble avec chauffage collectif doit pouvoir 
réguler la température de son logement. L’emplacement de l’appartement 
(face nord, premier ou dernier étage, au-dessus des caves...) ou 
l’isolation thermique de chaque logement font que les besoins ne sont 
pas les mêmes, amenant à une consommation différente. 

   Pour éviter tout gaspillage énergétique.

1. Agir immédiatement pour limiter  
les dégâts :
• Coupez l’arrivée d’eau si possible, pour stopper 
la fuite et limiter les dommages, en particulier si 
elle provient de votre logement. Recherchez le 
robinet d’arrêt de l’équipement concerné (WC, évier, 
machine à laver…) ou, à défaut, la vanne d’arrêt 
général, souvent située près du compteur d’eau ou 
dans une gaine technique (cuisine, salle de bain, ou 
à l’extérieur). Si nécessaire, demandez l’aide d’un 
voisin pour trouver le robinet.

• Coupez l’électricité au niveau du tableau électrique 
si l’eau touche des prises ou des appareils pour 
éviter tout risque d’électrocution.

• Protégez vos biens en déplaçant les meubles et 
objets de valeur ou fragiles afin qu’ils ne soient pas 
endommagés par l’eau.

• Séchez et nettoyez les zones inondées avec des 
serviettes ou un seau. Ne jetez pas immédiatement 
les objets abîmés, votre assurance pourrait en avoir 
besoin pour évaluer les pertes.

• Si la fuite provient d’une canalisation commune 
(ex. une fuite venant du plafond) : allez voir votre 
voisin du dessus pour l’informer ou prévenez votre 
bailleur si vous n’arrivez pas à le joindre.

• Si la fuite provient de la toiture, chéneaux, 
gouttières : prevenez sans délai votre propriétaire.

• Contactez le prestataire en charge des réparations 
selon le type de fuite 
Un spécialiste en robinetterie pour les canalisations 
ou un technicien pour les équipements chauffants 
(radiateurs, chauffe-eau…). Cela permettra de prévoir 
rapidement l’intervention nécessaire. Pour cela 
référez-vous au tableau d’affichage situé dans le 
hall de votre résidence  pour connaître l’entreprise 
en charge du contrat d’entretien robinetterie ou 
chauffage.

2. Prévenir le bailleur social au  
05 49 44 60 00 ou via le compte client 
sur le site internet (« extranet ») 
• Contactez rapidement votre bailleur pour l’informer 
de la situation. Appelez et précisez l’origine de la 
fuite, les dommages observés, ainsi que les rendez-
vous pris avec le prestataire.

• Envoyez une déclaration écrite décrivant les 
circonstances de la fuite et les dommages constatés, 
en joignant des photos des dégâts. Ces éléments 
permettront au bailleur d’être informé au mieux et 
d’évaluer l’étendue de la situation.

3. Déclarer le sinistre à votre  
assurance habitation 
• Contactez votre assurance habitation dans un 

délai de 5 jours ouvrés après la découverte des 
dégâts, en précisant les circonstances du sinistre.

• Fournissez une description détaillée des 
dommages, de la date et de l’origine de la fuite, 
accompagnée de photos si possible.

Le sinistre sera pris en charge par les assurances 
au titre de la Convention IRSI

La convention IRSI est un accord entre les 
compagnies d’assurance du marché, visant à 
prendre en charge et indemniser les sinistres 
incendie et dégât des eaux des habitations plus 
facilement. Les victimes sont plus rapidement 
indemnisées grâce aux procédures raccourcies : 
aucune recherche de responsabilité ni de recours 
contre les responsables n’ont lieu. Cet avantage 
ne s’applique qu’aux sinistres couverts par des 
assureurs signataires de la convention.



4. Remplir un constat amiable de dégât 
des eaux 

Dans quelle(s) situation(s) doit-on remplir un 
constat amiable de « Dégâts des eaux » ?

3 cas de figure possibles :

Assurance

5. Informer votre bailleur des démarches 
en cours avec votre assurance
• Constat « DDE » - Dégâts Des Eaux
• Expertise 

6. Suivi des réparations 

01. Si le dégât provient de votre logement et 
s’est propagé chez un ou plusieurs voisins : 
vous et votre voisin devez remplir un constat 
« Dégâts des eaux »
Attention, il faut multiplier le nombre de constats si 
plusieurs voisins sont impactés par le dégât.

02. Si vous êtes victime d’un dégât des eaux 
dont l’origine se trouve chez l’un de vos 
voisins : vous et votre voisin devez remplir 
un constat « Dégâts des eaux »

03. Si vous êtes impacté par une fuite d’eau 
issue d’une partie commune : vous et 
EKIDOM devez remplir un constat « Dégâts 
des eaux »

6 étapes
pour limiter les dégâts

LESTUTOSD’EKIDOM Recommandations et astuces pour une bonne location

  SIÈGE SOCIAL 
65 Avenue John Kennedy, CS 20049, 86002 POITIERS CEDEX

Retrouvez tous nos tutos 
www.ekidom.fr

UN COMPTEUR D’ENERGIE THERMIQUE, COMMENT ÇA MARCHE ?
Les données sont transmises par radio et ne nécessitent aucune intervention de votre part. Elles sont 
collectées à distance par des antennes de télérelèves d’OCEA Smart Building, le prestataire de service 
d’EKIDOM.

COMPORTEMENTS ÉCO-RESPONSABLES À ADOPTER
   Chauffer uniquement quand cela est nécessaire.
   1 degré de moins = 7% d’économie d’énergie.
   Aérer 5 à 10 minutes par jour fenêtres grandes ouvertes et robinets de radiateurs 
fermés pour renouveler l’air sans refroidir les murs.
   Éviter de placer un meuble, un cache ou un rideau devant le radiateur.  
Cela réduit de manière significative son efficacité.
   Fermer les volets dans chaque pièce pendant la nuit.

Ju
ill

et
 2

02
3 

- T
ut

o.

LES AVANTAGES
Ce principe de mesure avec une technologie par ultrasons est reconnu comme le plus fiable car 
précis et assurant une stabilité à long terme. Son installation est vérifiée par des experts.

POURQUOI INDIVIDUALISER LES FRAIS  
DE CHAUFFAGE ?
  Pour payer une facture qui correspond à ses besoins. 
Chaque habitant d’un immeuble avec chauffage collectif doit pouvoir 
réguler la température de son logement. L’emplacement de l’appartement 
(face nord, premier ou dernier étage, au-dessus des caves...) ou 
l’isolation thermique de chaque logement font que les besoins ne sont 
pas les mêmes, amenant à une consommation différente. 

   Pour éviter tout gaspillage énergétique.

• Si l’origine du sinistre provient de votre logement 
ou de celui de votre voisin : vous devez suivre 
les réparations de la fuite ainsi que les travaux 
d’embellissement auprès de votre assureur, en 
fonction des conditions de votre contrat d’assurance 
habitation. 

• Si l’origine du sinistre provient des parties 
communes de l’immeuble, vous pouvez suivre 
les travaux de réparation de la fuite auprès de 
votre bailleur. Les travaux d’embellissement*, en 
revanche, sont toujours à la charge du locataire, 
en concertation avec son assureur.

* Pour information, les travaux d’embellissement 
concernent toute la partie esthétique éventuellement 
endommagée par le dégât des eaux : peinture, 
papier peint…
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En résumé
01. Agir immédiatement

02. Prévenir le bailleur

03. Déclarer le sinistre

04. Remplir le constat

05. Informer le bailleur

06. Suivre les réparations

Comment remplir le 
constat amiable de dégât 
des eaux ?
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Partie A : cette partie du constat vous concerne, 
remplissez-la avec soin
Partie B : concerne l’autre partie impactée 
par le dégât

1. Inscrivez la date 
à laquelle le dégât 

des eaux est survenu 
et non la date de la 

déclaration

2. Cochez cette case 
si l’immeuble est en 
copropriété, sinon 

cochez la case 
« immeuble locatif »

6. Signez (parties 
concernées - A et B)  

le document pour  
le valider

4. Cochez cette case 
si vous avez subi des 

dégâts et donnez 
des précisions sur 

les dégâts (meuble, 
peinture, sol…)

5. Cochez la case 
correspondant à 

l’origine de la fuite

Téléchargez le 
constat juste ici :

Ou

Cliquez sur le lien 
suivant :

Où le trouver ?

3. Notez les 
informations de 

votre assureur (nom, 
numéro de contrat, 

agent)

  Télécharger le constat


